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REPUBLIQUE DU BEN:N
Fraternit`Justlce‐ Travan

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N° 2016‐ 285 DU 03 MA1 2016
portant retrait du dё cret n。  2016-024 du ll f6vrier
2016  portant  l嬌gime  indemnitaire  appHcable  aux
directeurs de cabinet des nlinistres′  aux secr6taires
g6nёraux des ministё res etら leurs adjoints.

LE PRESIDENT DE LA REPUBL:QUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu  la loi n。 90‐ 32 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publ:que du B6nin i

Vu   la proclamation′ le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionne‖ e′ des r6sultats dёnnitifs de

l′61ection pr6sidentie‖ e du 20 mars 2016;

Vu   ie d6cret n° 2016-264 du 06 avri1 2016 pOrtant composition du Couvernement i

Vu   le dё cret n°  2014-757 du 26 d`cembre 2014 portant attributions′  organisation et
fonctionnement  du  Ministё re  de  !′Economie′  des  Finances  et  des  Programmes  de
D6nationansatiOn;

Vu  le d6cret n°  2016-024 du ll f6vrier 2016 pOrtant r6gime indemnitaire appHcable aux
directeurs de cabinet des mlnistres′ aux secr6taires g`nё raux des ministё res et さ leurs

adjoints,

Sur  propositiOn du Ministre de l′ Economie et des Finances i

Le   Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 13 avrl1 2016′

DECRETE:

Article 1e' : Est retir6 le d6cret no 2016-024 du 11 f6vrier 2016 portant r6gime indemnitaire
applicable aux directeurs de cabinet des ministres, aux secr6taires g6n6raux des ministdres et
ir leu rs adjoints.

Article 2 : Le pr6sent d6cret, qui prend effet pour compter du 13 avril 2016, sera publi6 au

Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait e Cotonou, le 03 mai 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement.

Patrice TALON



Le Ministre de l'Economie et des Finances, Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique et des Affaires Sociales,
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